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Les. conséquences des « encombrements du ciel',' font déjà peser lem:, 
poids sui' l'�conomie du transport aérien (attentes au départ, attri

bution de niveaux, de :vitesses ou'!'le pro:flls de vol non optimaux, attentes 
à l'!irrivée). L"accélératlon du taUx de Croissance de ,cette Industrie et 
l'exploitation proChainement prévue d"une,):lOuvelle génér,atlon de matériel.' 
volant (avions ,supersoniques) 'entral:neraient 'une situation rapidement 
!naeceptabl,e si des m,esures n'étalent pas prises ,pour adapter les métlio'des 
et les moyens du contrôle de la 'circUlation aérienne à la demande et aux 

, exigences d).! trafic. P.ort heureusément, ceux qui se consacrent aux ,Chose. 
de l'air sont habitués"lt vivre d"""uu mo"a'; ,en évolution permariente, 
marquée,pertols, de certains pallers, mais na laissant jamais de répit durable. 

Le contrOle' de la 'circlilation aérienne ne Ilisposait tout d'abord que, 
des' plans cie vol déposés p�r les pUotes' et' remis à jour par des 'reports de 
positions et de nlve!,-u au passage sUr'de. p.olntn·adiobalisés;-un tel ,contrôle, 
dit « contrôle aux procédurès >,lmpose, .n raison de l'imprécision de l'Infor
mation 'sur lequel, il est basé; de' mairitenlr des séparations Importantes 
entre ,les: à'\':lons (par "exemple, 10 mn ,de vol). Dans. l'exef'cice d'un tel 
contrôle, le vol 'de "bague avion dàns chaqUe secteur traversé est présenté 

, àu:.contrôleur so11s f0'1"e d'une'band� ,de papl� (sti'lp) sUr laquelle les li,eures 
'et nlveliux ti@lrent, de man!�re" à faclUter, le. comparaisons' des VOlS, entre 
eux. . . . . ' " . 

L'ut!Ilsatlim du radar permet d'l Jll:éclser la poSition' actuelle des 
, "vii>lls� dOIlc ,de pédulre: les ,sép,,!,atlons, inai,s: au' prix d.'un. tâ.Ch� ,pesanté 
et délicate car rien 'ne,1llstfngù.i a priot!, l�éCho d',un a'V'lon de ceux de tous 

, 'les ' autres, et l'écran radar esi, Inuet ,Sur le 'niveau et sUr 10. position future 
, de,' avions. ' 

, 

Le radar secondaire (SSR), d'Introduction récente, panle partiellement 
, cette , limitation, du radar, grâce au �ait que le. réponses des àvions ne sont 
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plus passives, l!lais portent, .d'une part, un code ·défini par le. contrôleur 
et affiché par le l'Ilote (mode.A) et, d'autre part, un· code automatiquement 
'élaboré par les capsules anéroXdes de bord et spéclflque du niveau actuel 
de vol (mode Cl. Le nombre de codes dlsponlhle en modé A n'est cependant 
pas suffisant pour· l'attribution permanente d'une Identité à chaque avion 
en service; l'utilisation· .de ·l'information .brute · du SSR ne permet pas ·. 
directement la présentation sur l'écran dn radar de l'identité des avions 
(mode A et corrêlation. aux·plans ·de vol), ·de leur niveau actuel (mode C) 
ni de leurs positions et niveaux futurs. 

Il apparalt donc .que la quantité et la qualité des informations 
dlsponlhles s'accroissent progressivement; cependant, la mlse à profit 
effective et· complète de ces informations soulève, à chaque stade.d'évolutibn 
du système, des ·problèmes nouveauX concern!lnt à la fols la doctrine et la 
pratique de mise en œuvre. .. 

En partIculier, le partage optlmlÙ des tâches entre 'les oontrÔleurs 
au sein de cha.que ·secteur d. contrOle st la coordi!lation des équIpes de 

.contrOle entre elles l10se d'ores et déjà des problèmes complexes et délicats; 
paradoxalement, . ces problèmes deviennent de plus en plus critiques en 
raison de la: quantité crôlssante d'Informations à acquérir, intégr·er, 
présenter, acheminer et traiter .dans un temps alloué quI décroît lorsque la 
vitesse des avions augmente et que 1. trafic devient plus dense. 

Le recours à liassistance du traitement automatique de l'mJ:ormation 
offre une solution potentielle· à la dégradation progressive de la situation. 

. La répartition des tâches entre les· contrÔleUrs n'en gardera pas moins 
son importance fondamentale et son acuité; le nouveau degré de liberté 
qui sera · offert ne· pl1urra, cependant, -être mis pleineinent à profit que si 
l'ensembl .. du dispositif est repensé en fonction de .es dimensions nouve�es. 

La doctrine présentera donc une Importance renouvelée, et" de son 
orientation dép�ndra l'architecture du système. futur : orglllili!atlon du 

. 

contrOle, répartition des tâches entre les.·contrôleurs et les calculateurs, 
structure, choix et utilisation des calculateurs et dè leurs mçyens 
périphériques. 

La
·
doctrine en là matière est cependant austère par natur •. èt l'aute.tt · 

soIIlcite de son lecteur le bénéfice des circonstances atténuantes .sl toutefois 
sa curiosité l'inc!t8.!t·à persévérer,·malgré cet· avertissement, .dans .son désir 
de prendre connaissance de la théorie "qUi va suivre. 

. 

LA PHASE II" D'AUTQMA.TISATION, 
.Jl:TAPE DANS UNE JWOLtJTION 

L'introduction .. progressive de l'automatisation, dans ,es. processus· 
de contiOI� r�glonal·.' effeciue, en France, selon un plan comprenant· 
plusieurs étapes définie. ·de telle mal\lère que chaque phase: 

- augmente refiicaclté du système; 
- conditionne le" calculateur pour. la .phase suivante. 

, . 
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" ., 

Où en ,.era.t.on en !ln de 'phase il " 

La phase l est en semee depuis 1963. Les phases ,II. et lIR sont 
entrées en semee expérimental au cours de l'année 1967 par paliers successifs 
au Centre de ContrÔle Régional Nord. ' 

, 

La phase II apportera la solution du problème de la' coordination 
intersecteurs sous toutes, ses formes: 

- entre contrOlé;urs aux procédures, . 
-' entre contrôleurs raÇlar,-

et mettra un terme au foisonnement de certaines des tâches qui résultent 
de la di�sion de l'espace en un ".nomb7"e ,croissant de se��urs. ' 1 

Pa; ameurs, la phase 'II' faIt' 
franchir une première étape dans lE!. 

résolution dù problème de la coordination' des tâches à l'intérieur même 
de chaque secteur (coordination iniraseeteur), en effet: 

- l'ici�ntité 'en �Iair de l'a"VIon sur 'les écrans radar permettra à io11t 
instant, sans recherche, ni perte de temps à chacun des deux contrôleurs 
radar et procédure de rasse'iilbler l'ensemble des informations concernant 
un "Vol (position radar, ni"Veau mode C, positions futures); 

- l'introduction de « l'heure radar» sur les messages de proposition , 
de transfert élaborés plU' le calculateur au profit du secteur donnant et 
sur , le strip du secteur, si:d"Vant au moment de la coordination constitu,e une 
première étape dans l'Iritégration de ces deux sources d'information 
distinctes; 

- la suppression des reports de position systématiques rendne ainsi 
possible, parti'cipera largement à la réduction de la tâche de l'équipe de 
contrÔle du secteur qui pourra consacrer une plus grande partie de son 
temps à coordonner, �on prop�e trava�1. 

L'ampleur du bénéfice de l'application de la phase II,. sera cependant 
fonction. du degré d'automatisation des centres adjacents, tandis que 
la phase lIa portera des fruits d'autant plus précieux que la cou"Verture 
radar disponible sera plus eoinplète et continue; Les déports des informations 
radar seront effectués sur ligne téléphonique après transformation des 
signaux !'lu radar et du radar, secondaire en une succession de messages 
sous forme digitale. , 

NÉCESSITÉ DE DÉFINIR LA, PHASE III SANS TAlIDER 

Les mesures à prendre pour le déport des informations radar ()nt 
déjà, été définiti"Vement arrêtées et le. premières tranches de matérlel 
commandées. " .  . . . La conception de l'�nsemble de, calcul central "Vers lequel seront 
acheminées toutes les informations dépend, dans une large mesure, de 
l'usage qui en sera fait, en particulier sous l'angle du "Volume de traitement 

1 i. 

1 
f 
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d'information et de la sécurité requise pour chaque fonction. Une analyse 
extr2m.menl fine doit dànc être entreprise,pour, é"VIter l'écueil qui consisterait 
à pré"Voir trop grand (ou trop petit) ou mal adapté au problème, a"Vec une 
sécurité surabondante pour certalnès fonctions, insnffisante pour d'autres. 
Ii est étideiit qùe la précaution ,consistant à pré"Voir très suraboudant et 
infinimeni silr risque de faire conce"Voir un monstre plus ou moins impro
grammable dans de� délais ralsonnables,et dont la,sécurité de fonctionnement 
imaginée peut se ré"Véler illusoire (ne serait-ce qu'en rai'son de la complexité 
des programmes et de l'imposslliilité de les tester totalement dans toutes 

" les conditions). ' 
Alors même que Ia phase Ir ne fait que démarrer, il con"VIent donc, 

dès maintenani, de ,dé!lnir 'a"Vec soin ,ce que sera la phase III destinée à 
être utilisée ,dans les années 1970-1975, afin d'adaptér le calculateur à ses 
futures fonctions. 

La ph.... nr" pourquoi ,? 

La phase II permettra à la fois 1ple diminution iles tâches des 
contrôleurs et uu , accroissement de l'efficacité du contrôle (en qualité et 
en quantité). 

On peut donc s'attendre à 'une nétte amélioration de la situation, 
. mais, en aucÜDe manière, on ne,peut. considérer que la phase II constituera 
urie ré"Volutlon suffisante pour permettre d'attendre a"Vec sérénité le trafic 
des années à "Venir. ' 

, L;bénéfice ie plus profond, bien que pro"VIsoirement peu spectaculaire, 
de la phase II réside dans le fait que le calculateur disposera dans ses 
mémoires des informations de l'lan de "Vol et de radar.'(dont le mode C} 
corrélées entre eIles. ' 

La mise en œuvre de la phase II a été rendue très difficile et très 
longue en raison de 1a éomplexité des matériels' nou"Veaux à 'définir, à faire 
constrUiré et à mettre au point à cette fIri. " 

. La phase III se caractérisera essentiellemerit par le choix, qui sera 
tait de la méthode optimale de traiteinent des informations qui ont pu,être 
stockées en calculateur grâce li l'exercice de la phase II. . 

Il con"VIent de noter que la phase 'II définie- ,en France présente un 
c,aractère original très marqué Par rapport' à des' phases similaires de 
développement pré-vues dans d'autres pays. Par ailleurs, la phase II en 
,France constituera la première réalisation aussi a"Vancée, et sera pénalisée, 
en conséquence, par son isolement. 

Quant à la phase III, phase ultime pré"VIsible de 'l'utilisation des 
càlculateuts dans « l'en"Vironriement» actuel, peu de choses ont été pUbliées 
à��� • ' . 

On dit sou"Vent qu'elle se caraêtérisera par la« recherche des conflits ", 
sui"VIe éventuellement de la « résolution dès conflits " par le calculateur. 
En fait, la réalité est beaucoup pins complexe. 
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Prenons, par exemple, la « reeherche des conflits»; on peut se poser, 
les questions suivantes: 

- de quels conflits s'agit-II (aux procédures, au radar), selon quelles 
normes d'espacement et à. quelle éehéance 1 

- quand et pourquoi cette recherehe doit-elle être effectuée? 
- comment pru.tager la tâehe entre' ru, calcuiateur et un contrôleur, 

tous deux chargés de la « reeherehe des conflits » 1 
- quel bénéfice le contrôleur en retirera-t-Il ? 
- dans quelle mesure la' capacité de l'espace et la capacité du 

Centre en seront-elles affectées, ? 
etc. 
Il est p�at!queinent impossible de Ùpondre a Priori, à ces questions, 

ce qui prouve que le problème doit être posé d'une autre manière. 
Il convient; ,en effet, avant de proposer une solution, de rechereher, 

si les problèmes qui ne sont :pas résolus par la phase II, ne peuvent pas 
être résolus par un traitement plus approfondi en 'calculateur de l'Infor
mation disponible. Or, on a vu ci-dessus 'que les 'problèmes résiduels se 
situeront au niveau du travail au sein du secteur. 

En effet, si la c�pacité d'un secteur peut être augmenté� en accroissant 
le nombre de ses servants (contrôleUrs aux procédures, contrOleurs radar, 
coordonnateur, assistants), le bénéfice de l'addition d'un membre à l'éqUipe 
est inversement proportionnel à sOn effectif préalable; dèplus, à partir 
d'un certain moment, l'équipe devient , si Importante et prend tant de place 
que le principe considéré eu France comme fondamental de la cohésion 
interne du sècteur ne peut plus être préservé: le problème majeur concerne 
donc la coordination au sein du secteur en vUe de la répartition optimale 
et en temps réel des tâches entre les paTtlclpants. 

La- recherche du progrès au-delà de la phase il devra donc être 
précédée d'une Malyse tlne deS problbnes soulevés par la répartition, fi la 
coordination des idches au sein' du secteur. ' 

, 

Dans la recherch� des solutions 'basées' Sur l'emploi intensif' du 
calculateur on ne s'imposera pas de copier servilement 'j'exploltatio!). 

, manuelle' de phase II ; au contraire, on s'autorisel,"a à '  repenser, . ,aussi 
fondamentaiement qu'lI apparaîtra nécessaire, les procédures et métho.des 
actuelles qui ont été étahlles 'essentiellement pour une exploltatlo.n manuelle. 

.. C'est dan,s ces conditions que l'on procédera cl-dessous à, une analyse 
de la slt,;,atlon résultant de l'explo.ltatio.n en phase , II. 

Le goulot, d'étranglement du système. 

D.ès qu'II constate un conflit potentiel, le contrOleur aux procédures 
a le choix entre plusieurs tactiques : , ' 

� résoudre 'le conflit par les règles et moyens, du contrôle aux 
pro.cédures aVA('. .f".s:nf:H·.D-1'n ...... + .,.f.,.. .... .:t __ � '-'--

� 
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- surseoir à la résolutlo.n du co.nfllt si son éeh�ance est suffisamment 
, lointaine (mais li s'Impose co.rrélàtlvement de proééder systématiquement 

à partti- de ce mo.melit à la surveillance de l'évolution de la situation) (1); 
- se déeharger du pro.blème sur le co.ntrOleur radar qui assurera, 

le moment venu et si nécessalre;l'éehelonnement desàvions co.rrespondants 
selo.n des normes de séparation radar; 

Cependant, si le contrôleur aux pro.cédures est maître du eholx de sa 
tactique en ehaque circonstance, Il ne peut.procéder que d'une .manlère 
empirique, car Il n'est pas eli mesure d'évalner objectivement les conséquences 
de ses déclslo.ns sur sa propre charge de traval! ultérieure et sur celle du 
contrôleur radar. 

En 'particulier, la décision de confier le problème au co.ntrOleur radar 
, doit être prise à un mo.ment tel que : 

- le co.ntrOleur radar so.it averti suffisamment tôt pour po.uvoir 
prendre ses dlspo.sitions en conséquence; 

, , 

- le ,contrôleur radar ne soit pas avertl.trop tôt pour ne pas se faire 
Imposer un temps de. surveillance trop lo.ng 'de la paire d'avions concernés 
(avec la seule analyse-de son écran"radar, le contrôleur n'est pas en mesure 
d'évaluer longtemps à l'avance si deux avions seront ou ne seront pas 
ultérieurement en conflit radar). 

Par ailleurs, si un no.mbre ,Insuffisant de problèmes est soumis au 
contrôleur radar, on n'utilise pas pleinement les possibilités offertes par 
l'Information disponible. Inversement, si une charge tro.p importante est 
confiée à un moment donné au contrôleur radar, o.n prend un risque 
Inacceptah,le de saturation de ces postes de travail; en particulier, si, comme 
Il est parfois 'suggéré, le, parti était pris d'ignorer tout contrôle aux 
procédures au pro!1t d'un contrOle radar ex clusif. 

Si un deuxième poste de radariste est 'créé, on augmente les problèmes 
de coordination Interne du secteur et o.n diminue 'sa cohésion physique en 
accroissant la dimension de l'ensemble des consoles affectées aU secteur 
<en partlcuIier,'1I arrive un moment o.ù on ne Peut plus ménager à r.haque 
participation l'accès visuel aux strlps actifs). 

Eufin, on notera que le fait p,our un contrÔleur ,aux procédures de 
, sous-traiter" un conflit potentiel au contrOleur radar Impose à ces deux 
agents une coordination active et permanente, anx lourdes conséquences; 

" L'ensemble de ces s,ervitude� va constituer le goulot d'étranglement 
du systèmer si aucune mesure n'est prise en conséquence . 

RETOUR SUR LA ,NATURE ACTUELLE 
DU CONTROLE AUX PROCÉDURES 

Afin de chereher des solutions pour sortir de l'impasse prévisible, 
il est 'apparu nécessaire de repenser la natnre du contrôle aux procédures 
afin de pouvoir mieux' analyser ses relatlo.ns actuelles avec le contrôle 



radar et, si possible, de définir des concepts nouveaux susceptibles de 
permettre la résolution automatique par le calculateur de la coordination 
interne au sein d'un secteur. 

, A titre d'l!lustratlon, on se placera. d'abord dans le cas :de deux 
trajectoires sécantes en ,un point I. Pour la clarté èt la simplicité de tout 
l'exposé qu.i va suivre, on supposera les il:v1ons au même niveau; les autres 
conflgur'!tlons seront' étudiées ultélièurement. 

De même,les estimations numériques ile 'constituent que des approxi
mation. donnant 'des ordres de grandeur raisonnables, suffisants pour les 
besoins de la démonstration. 

' 

Le concept olasslque de contrOl. aux prooMures. 

Soient deux avions A et B posant'un problème mutuel. 
Lors,qu'on effectue un coritrOle, aux proc,édures classique ,on utilise 

une s,éparatlon Sp établie de 'telle manière que, compte tenu des erreurs, 
la probabilité de rencontre Ct., deux 'avions salt nulle. ' 

On· prendra poUr, Sp 'l� valeur régleinentalre de �O mn de �Ol bien ' 
qu'en fait, notamment pour les avions rapides, cette valeur semble exagérée, ' 
et on négligera tout d'abord l'effet' des' dispersions latérale' et verticale 
qui tend à réduire la probabilité de collision en cas de perte de séparation 
longitudinale; 

Supposons donc deux avions tels qû" à leur' entrée dans imsecteur 
de contrôle, leurs heures prévues de S1ll"I'pl du point l de croisement de 
leurs tral ectolres diffèrent précisément de Sp = 10 :mmutès. 

La différence effective des temps d'arrtvée des, ay:!ons A et B au point l 
est répartie selim une courbe en cloche' centrée sur l'abscisse 10 minutes 
et s'étendant entre les ahscisses, 0 et 20 :mmutes (fig. 1); 

, 

, L'analyse de cette' courbe montre que l'Importance des séparations 
appliquées au contr,Ole aux procédures provient du fàlt qu'on s'Impose une 
propabilité nulle' d'accident et que !les marges considérables, doivent être 
plises en conséquence, inarges, qui 'peuvent conduire, dans certàlns cai, 
à . une séparation effective égale à deux fols la �éparatlon standard., Il 
s'ensuit que la capacité, de l'espace est très faible dans le cas du contrôle 
aux pro'cédures pures, et que, corrélatlv.emeilt, Ia charge de travàll' de 
contr61� croIt !apldement avec le trafic. ' 

La pénalisatIon fondamentale d� ce type de contrOle p�ovient donc 
du fait que les décisions prises le sont par « tout ou rien », tout, conflit poteniiel 
étant a pliori supposé 2tre un accident, ce qui Impose donc des mesures 
conservatoires très 'pénalisantes. Lorsque ce contrôle est pondéré par une 
assistance radar, il est encore procédé à des décisions par tout ou rien, 
tout conflit potentiel étant,' soit considéré comme un accident, ,soit confié 
au contrôleur radar pour solution appropriée, soit « mis de ,côté » pour une 
résolution ultélieure. ' 

1 
1 

,/; 
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ProbabiiiMs 

o Sp .. '0 mn 20mn' 
.séparation.eff�ctivf!·ou point 1 " 

Fig."l. - Répartition des heures effectives d'arrivée·en.I 
de deux a"Yion� séparés. nominalement de 10 mu en r 
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. S�paration effecUve au point 1 

Fig, 2� _ Répartition des heUres effectives d'arrivée '00 1 . 
de deux a.vions aépw:;és nommalement de 5 Dm en. 1 
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Analyse préalable ,il. la proposition· d'Un nouveau oonoept de oontrOle aux 
procédures. 

Supposons" à titre d'exemple, que les consignes ,données aU contrôleur 
aux procédures soient, non plus ,de n'accépter les aVions que s'Us sont 2 à 2 
séparés par la norme habituelle, mals 'de ne les refuser, que s'Ils ne solit pas 
séparés, par exemple; de la moitié' de cette norme standard. ' 

, Dans, le cas choisi, les , différences d'heure des arrivées effectives des 
. deux avlons' A et B 'au poiilt 1 se répartiront selon la comb. de la figure 1 
décalée de 5 minutes vers la gauche sur l'axe des temps (Jig. 2)., 

Cette nouvelle courbe peut donner lieu à d'Intéressants commentmes,: 
, '. . ' " , . � , 

A. - La probablllté d'acCident qui en résulte est ,extrêmement faible; 
ene correspond à la prObabilité comprise dans nu mince rectangle vertical 
centré sur l'axe des U, s'appuyant sur la courbe et sur l'axe des", et de 
largéur égaie au double temps de vol d'un aVion pour parcourli- nue distance, 
égaIe à sa longtieur (de l'or<4'e, de 1/3 de seconde pour un gro,s réacteur). 

La ,probablllté de rencontre effective est encore réduite, même, pour 
deux aVions au même niveau nominal, par la dispersion des niveaux vrais 
autour de leur vàleurliominale, ainsi-que par la dlspèrslon latérale naturelle 
des aVions autour de leur trajectoire nomlnaie. 

il est éVident cependimt que, bien que très faible"ce' nsque ne peut' 
pas être accepté en raison du nombre-extrêmement grand' de cas où cette 
éventualité se pr�dulrait chaque a1lnéepour l'ensetnble des aVions, si une' 
teUe norme réduite était brutalement et excluslvement,appllquée. 

B. - La partie de la courbe située à gauche de l'axe ,vertical 
correspond aux cas où l'aVion, supposé devoir arriver le premier en l arrive 
en fait le second; dans le cas choisi, et en sUPposallt la répartition gaussienne, 
une, telle situation -se prodult,dans 2,5 % des cas. -

En fait, cette situation doit se produire encore un peu plus souvent 
si l'on suppose, comme cela est probable, quela répartition n'est gaussienne 
qu'en son centJ;:e, mais 'présente auwdelà d'une certaine valeur des qp.�ues 
de -distributions plus importantes que selon là 101 normale.' 

C. - On peut eal."tler' la probabilité PR pour qu'au" point de 
croisement les dèux aVions ne soient pas séparés d'une distance égale à 1" 
séparation 'radar SR (S" = ± 5 'nautiques). Cette probabilité est celle qui 
correspond aU rectangle figuré 'avec des hachUJ:es sur la t(gure 2 et dont 
la demi-base est égale à : , 

SR' A IR'" V X 60; 

A ta, en minutes; SR, en nautiques; V, en nœuds. 
, 

2 , 
�� a", ' ' 

PR - P (A 1) d (A 1). 
, _ at,. 

, 1 

4-
! 

" 

1 
t 
! 

j 
i 
1 
1 , 

" 
i 
t 

1 
i 
1 
� 

1 ; 
i 

LES NOUVEAUTÉS TECHNIQUES 11 

D. "- En fait, la probabilité ,PR correspond au cas où la séparation 
nominâle appliquée entre les deux aVions est fuste égal. à S;. En réalité, , , ' sion ne refoule que lés avions, quine présentent pas une telle séparation 
minimale, la répartition des différences d'heures ' estlIlléès sur le point l 
obéira, ,en raison de l'arrivée sernl-aléatoire du trafic, à une loi Pt dont 
l'allure est représentée sur la figure 3. 

E. -:- Dans un secteur donué 'qui a, par ""emple, accepté N avions 
' _ ' . ' N�-� � en vol simultanés, il existe, aU maxunum, Np = , 2 

# � problèmes 
d'aVions 2 à 2. Compte tenu de la dispersion des ,aVions à l'entrée du secteur 
�'t du· temps moyen de vol dans le secteur,' seute une fr�ction K de ces 
problèmes Impose qu'une décision salt prise par le contrôleur aux procédures. 

Probobil/lé à l' enlr •• P, 

.-

Treflc fort 

_:./Tronc faible 

'�' ...... ... .... .- " .- '-.- --... '--
, 1 .- /. 

..- � Sp 2r:5mn 
Différence des heures pr�vues d mn 

arriv.êe des, paires d'ovions' e.n 1 
Fig, 3., - ProbabUité des heures d'arrivée en 1 

pour un batIc fUtré pat u.I!- �ontr61e aux procédures . . . S · 
appliquant la norme 'de séparation :' 

, Ce nombre K, inférieur à 1, dépend de nombreux paramètres parIlli 
lesquels nous citerons: 

- l'intensité du trafic entrant; , 
�, le degré d'organisation 'du trafic provenant du secteur ,précédent; 
- la norme de séparation appliquée dans le secteur précédent; 
- la norme de séparation appliquée à l'entrée -dans le secteur 

considéré; . 

�, la structure des voies au séln du secteur. 
Une simulation permettra de donner des yaleurs moyennes' à ce 

coefficient dans chaque cas particulier. 
, Pour les besoins de l'exposé' de la méthode proposée nous nous 

, contenterons de savoir que K estînférleur à 1 et noUs le prendrons,' par ' , 
exemple, égal à 1/10 {une paire d'aVions sur dix p,ose un problème mutuel 
à l'entrée). TI est bien évident que si le seeteur précédent applique des 

' , ' , - S normes de séparations Sn et crue le secteur considéré aDnltm1p. 2.. 1� vol/l"T' 



SiN=30: 
30' Np ="2= 450 

et K ,= 1/10, ,on a : 
KNp=45., 

Si le temps de vol moyen dans un' secteur est dé 20 mn, on peut estimer 
qU'il se présente 45 x 3 =; 135 vrais problèriles par heure am< contrôleurs 
aux procédures; Ce cas correspond à un tr!lflc très dense et application 

' S  ' d'une norme de séparation de ;à l'entrée du secteur. 
F. - Il résulte de E et de C que le nombre de cas où" en appliquant 

en traiic 
'
dense (N = 3a par secteur) une Mrme de séparatlon � à l'entrée, 

une perte de séparation radar effective se produira uniquement dans 
135 X PR cas. " ' 

L'examen de la figure ,montre que la valenr de Pi est,très falble èt 
dnnc que l'acceptation à l'entrée dù secteur d'�vions séparés d� � ne 
dnnnera nmsance qu'à un très petit nombre de c,onflits radar réel� 'par 
heure de trailc (par exemple, de l'ordre de 5 par heure si PR ;.; 4 %). La 
mise en œuvre de la phase II permettra d'acqUérir et de ,dépouiller auto
matiquement les données pour l'établissement des courbes de dispersion 
nécessaires 'au. calC1:l1 précIs de. Pa. 

UN NOUVEAU CONCEP,T DE CONTROLE AUX PROCÉDURES 

L'analyse effectuée au paragraphe précédent conduit naturellement 
à la proposition d'un nouveau concept de contrôie

.
aux procédures. 

PREMIER PRINCIPE. 

Il est fa.it a.pplication à l'entrée de chaqùe' secteur d'une norme de 
S ' 

séparation .; par le conirOI.ur aux procédures. 

La capacité nominale de l'espace"du secteur est doublée par' rappOrt 
à la situation actuelle. 

. 

D�ns le cas. de l'espace supérieur, la meilleure précision des prévisions 
permettant sans doute, toutes choses égales par ailleurs, d'appliquer , S une' norme : (2,5 mn) à l'entrée de chaque secteur et de quadrupler en 
conséquence la capacité nominale de l'espace. 

n en résulte qu'un certain nombre KN. PR'de conflits radar apPlirattrà ' 
ultérieurement en conséquence de ce resserrement des contraIntes àl'entrée 
du secteur. 

'" 
1 I. 

t 

" 

.) 

, 1 , 

, i 
+ 

Cependant, le' contrôleur radar, ne sera en l1lesure ,de résoudre 
effectivement les conflits qui lui sont confiés que s'il est avert! pour chacun 
d'eux avec un préavis f'B'suffiiant [mais, cependant, pas trop important 
pour ne 'pas accaparer sou atte�tlon penda!lt une période inutilement 
longue (')]. Il paratt raisonnable de fixer par exemple TB =5 mn. On 
déduit de cetté condition, un deuxième principe de base du nouveaU 
eoùeept.' " 

" 

. DBl!XIÈME PRINciPE. 

Les conflits rad.ar, s'il e;" app';a1t en application du premier priitcipe, 
. seront détectés à l'avance et notifiés au eontrilleur radar avec un préavis 

Ta (TB = 5 mil). 
On appellera situation de,« préavis radar » 'en' plan, une situation 

dans laquelle lès plots radar de deux' avions exir.apolés se.loI) les éléments du 
plan 'de vol pendant un temps TB (5 mn) ont une probabilit� non nulle de 
ne pas �tre séparés de la séparatton radar '(5 nautiques) dans les 5 mn à 

.venir. 
'Mode opératoire; 

L'application des deux premiers principes conduit 'donc à trait�r 
de manières différentes les trois catégories 'de cas qui peuvent se présenter 
,à l'entrée d'un , avion dans un secteux, eri. ce qui concerne chacune des 
(N "':"'1) relations de cet avion avec chacu� des (N -' 1) autres avions 
en compte: 

' , 

a) la séparation par extrapolation l'avion est accepté.et Il n'est pIUs 
du' plan "de\rOI est' supêrieure'à Sp 'et nécessaire de le' surveiller dans le 
,les avions ne sont pas séparés en secteUr en ce qui concerne ses 
niveau; relations avéC les N -1 autres 

b) la sépllI'ation par éxtrapolatlon' 
du plan de yol est ,inférieure à S;,et 
lès avions ne' sont pas séparés en 

. ,niveau; 
c) la séparation par extrapolation 

du plan de vol est comprise entre Sp 
et � et les avions ne sont pas sép�éS 

. �n· niveau·; 

avions; 
le contrôleur aux procédures mo

difie en conséqirence l'autorisation 
de vol; 

, Il est procédé à une " surveillance 
, de l'évol\1t1on " de la sltuatlO,n. 

Cett·e première phase sera dénommée «. filtrage aux procédu"res »; 
il met en éVidence des "paires d'aVions-problèmes ». Ii sera suiVi d'une 
deuxième phase dite « de surveIllance et de préavis radar » (que l'on 
dénommera «filtrage radar ,»). 

' 

(1) D�S l�. cas où le· point r est à .10 Dm de
· 
vol du point d·�nt.rée dans le sect��, le 

conflit �ar é�entuel peut ne. se manife;ster que 20 mn après l'entrée de l'avion .dans le secteur. 



Le « fIItragê radar , appliqué à chacune des « paires d'avions-
problèmes ,. issues· du « filtrage aux procédures, consiste à: ' 

. 

- à l'heure H", oix un avion est accepté dans le secteur, calculer à· 
partir de la position radar extrapolée par les éléments du plan de vol, le 
délai le plllS rapproché dans lequelllne perte évèntueIie de séparation radar 
peut avoir lieu en prenant dans les' plans de.voli{es ai;!ons concernés,les 
valeurs extrêmes des erreurs, de façon à obtenir une estimation sürement 
par défaut du temps T" Noter l'heure H,.correspondante; 

_ à li l - 5 mn, r�commencer le cal.cul; tOllte!ois, pendant le temps T" 
les deux avions ont évolué selon une trajectoire linéaire; en ,comparant 
les positions radar de chaque avion aux moments :a:.. et H, on peut en 
déduire la vitesse radar vraie de chaque avion avec une précision l;. VII. bien 
meilleure que ce!le qui découle d1l plan de vol (1). C'est donc avec une 
vitesse VIt (affectée d'erreurs l;.VII.), et à partir de la position radar actuelle 
quel'on évaluera la nouvelle heure la l'lus proche H"à'laquelle aura éventUel
lemelit lieu nne perte de séparation radar <!). (heJIr. de « préavis radar 'l, 
à moins qu'il soit dès à prestinl. cerlaln qu'une telle éveittualtté ne se prOduira 
pas (ce dernier cas est le plus probable); ' . 

- 'à li, - 5 mu, recommencer le processus de calcul précédent avec 
une nouvelle'vitesse radar raffinée par rapport à la précédente, éliminer les 
paires d'avions-problèmes qui ont disparu; recalculer une nouvelle heure H. 
qui sera, selon toute vraisemblance, «l'heure de préavis radar» si la« si�uation 
de préaviS radar' n'a pas été éllmlriée précédemment dans. le piocessus 
d'itération. 

. 

La « sortie" de ce filtrage en cascade « aux procédures n, puis « radar n,' 
fera apparaître les quelques rares« conflits radar' dont le nombre.peut être 
estimé a priori • . Ces conflits seront préseutés en temps utile au contrôleur 
radar' pour qu'il en assure. la « solution radar n. 

. 

CONSÉQUENCES DES DEUX PRINCIPES 

1. - La première phase (� filtrage aux procédures ,) peut être 
manuelle, mais se trouve très améllor�e si les. extrapolations des plots 
radar par les plans de vol sont effectuées par un calculateur (PMse II). 
Par contre, la deuxième phase de surveillance et préavis radar (<< filtrage 
radar ,) ne peut pas être exécutée manuellement d'une manière optimale, 
car ! 

- elle exige une attention soutenue et échelonnée sur une longue 
durée pour chaque paire d'avions-problèmes (donc une grande charge 
de travail); 

, 

(1) Pour un échantillonnage sur un tronçon de 10' mtnutes de -vol', .en um Par exemple et "pour des av!oIUI situés à une distance raisonnable du radar AY» est de l'ordre de quelques % 
de VB.mais dépend de la poSition de la tra:jectoiré par rapport au radar. 

(2) Le calculateur- analysera à"Ja fois la séparation. longitudinale et la séparation latérale 
au- voisinage. de J. . , 

l 
1 

l 
� 

, . 
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- elle exige que la vitesserndar soit· calculée entre les· heures H,. 
H, .. ', ce qui ne peut être effectué au seul examen de l'évolution du trafic 
sur un écran de radar (l'information correspondante reste d'ailleurs Inutilisée 
dans le 'système actuel). 

Par . contre, un calculateur assurant la poursuite des échos radar 
est particulièrement bien adapté pour effectuer ces fonctions qui n'exigent 
de sa part qu'un traitement complémentaire relativement minime <en temps 
réel)' de i'information do�t Il dispose. '

. . 
2. - Le nombre de piéa,'iS de perte de séparation radar sera un peu 

plus élevé que le nombre de P'erte effective de séparation radar en raison 
des erreurs cl' extrapolation. pendant la durée du préavis ... On notera 
cependant que ces erreJIrs d'extrapolation sont faibles puisqu'elles résultent 
de l'utilisation du vecteur vitesse dérivé du radar sur -une période 

. d'échantillonnage longue et qu'elles portent sur une'durée faible. 
. 

3. - On a vu qu'il est possUile de calculer stalistlqu�ent le nombre NR 
de problèmes qui sera s.oumls au contrôleur radar par heur.e. Pour une 
utillsation opérationnelle effective, on. ne peut cependant pas se contenter 
d'une statistique globale, même si cette dernière portait sur un ensemble de 
simulations. En effet, la charge Instantànée du contrôleur radar ne doit, 
en aucun cas,: dépas�er une valeur na en raison de fincidence sur la, séQudté 
et inversement, il serait dommage de« filtrer à . l'entrée » le trafic d'une 
m!UÙère plus sévère .que ne .l'impose la situation réellé dans un secteur donné .. à un moment donné, C'est pourqu6i·on modifiera le premier principe de 
base de la manlère snlvante : 

. 

PREMIER PRINCIPE MODIFIÉ. 

Pour chaque nouvel avion enl.rant dans un secteur le "filtrage d'entrée » 

dans le secteur �era etfeciué avec une norme de séparàtion égale. à Sp • Le tacteur . p 
p sera calculé, dans chaque cas, ·compte tenu de la situation dans le secteur, 
de mlmière que la probabilité poùr que la charge instanl.anée tu/ure du contrOleur 
radar dépasse le seuil na sott nulle, tout en maintenant une charge moyenne 
na donnée. 

Con8équenc�s. 

1) il est bien évident que les .caiculs nécessaires .à l'application 
du premier principe modifié ne peuvent pas �tre effectués par un contrôleur. 
Par contre,.un calculateur assuraut la.poursultedes plots radar est capable . 
de mettre en œuvre ce nouveau principe puis le second principe. 

L'application de ces·.deux principes constitue la base· de la .méthode 
présentée: méthode des filtres. 

. 

'2) La phase de " surveillance' de :Ia situation , qui résulte de. 
l'appiléation du deuxième principe se contente .tbé.oriquement d'une 
première itération à l'heure Hl·-.5 'mu. En fait. il ennvlAnf .:f�",.jI.fl .. _.l. •• _-
1".""++'" "';'T>..(._.a.� __ -"'�.-



avion plus précise que celle qui résulte du seul plan ·de vol. Ce léger surcrott 
de calcul permettra d'éliminer' aussitôt que possible une partie des avions
problèmes qui :ne présenteront pas de. perte. de.éparation radar. Cette 
anticlpation permet . de raffiner la prévision �e charge du contrÔleur' radar 
nécess,aire à l'·appllcation du premier principe' modifié. 

3) Au moment de' chaque, Itération Il est possible, .si 'la présoniption 
. de future perte de séparation radar subsiste, de calculer la vitesse' que 

devrait prendre un ou les ,deux avions en cause pour diminuer ou' éliminer 
les chances futures d'une telle wentualité. 

Supposons, à titre d'exemple, que le test d'itération ait lieu alors que 
les avions sont à 50 naut iques ·du 'point l, e� UIR, par exemple. Ces 
50 nautiques représentent envir.on 7mn de,vol, c'est-à-dire que chacun' 
des deux avi'ons peut encore perdre (ou gagner) 1 nautique longitudinalement 
pour une diminution (ou une. augmentation) de vitesse de 8,5 nœuds. 

Cette possibilité offerte par la métho.de . constitue une manière 
rationnelle et efficace c'Putiliser le le contrôle de vit�sse ». 

MISE EN ŒUVRE DE LA· MÉTHODE DES FILTRES 

A. - Avions munis de BSR 'ou '<poursulvls "automatiquement. 

a) A l'entrée dans le secteur, le strip ost calculé et Imprimé avec.des 
heures sur les balises dérlvé,es de la position réelle SSR aU moment ' du 
transfert et éxtrapolées avec les éléments du plan de vol .. 

h) Le calculateur comp,u.e l'avion proposé aveé l'ensemble des autres 
avions du secteur, en application' du « premier principe modifié» et propose 
aU contrôleur. aux procédures: . '  

. - salt d'accepter l'avion (oul); 
- soit d'accepter l'avion qui pose cependant des problèmes à résoudre 

éventuelIement , et ultérieurement ·au radar (oui mals); 
-'-., soit 'de refuser l'avion et de proposer une autre autorisation, qui 

peut être d'allleurs élaborée par le calculateur (non, ou non ma!s).
, 

La tdche du con�r(jleur aux procédures est alors termi�ée' en ce qui 
concerne les (N -1) relations de IJavion -entrant. avec l'ensemble- des 
(N - 1) avions en compte dans le seéteur au moment d'entrée du nouvel 
avion. 

,c) Au ·cas où l'appIlcation par le calc.ulateùr d u' «'deuxième principe' 
ferait apparattre ultérleuremerit un conflit radar pour l'avion considéré, 
ce conflit est notifié pour, résolution au contrôleur rad8! avec un- préavis 
de 5 mn (les deux avions-problèmes peuvent être, par exemple; reliés sur 
l'écran radar par une ligne. polntll!ée ou être affichés avec un marqueur 
spécial commun). 

, '0/ .. 

., 

B. '- AvlollS entrant non munis de SSR et non « pourSulVis »_ 

PREMIÈRE "POSSIBILITÉ. 

al) Le strip est calculé et imprimé avec les heures estimées par le 
pilote et extrap,olées .par le calculate.ur. 

hl) Mênie procédure qù'en,a) cl-dessus avec application deùormes 
d'espacement ,plus iniportahtes' dans l'application , du « premier . prlncipe 
modifié " normes qui tiennent cependant' compte, pour !'examen de chaque 

, paire d'avions" de l'équipemeut ou du non-équipement 'de chacun d'eux 
en SSR, la réponso du type 2 (oul mais) n'étant Jamais effe·ctuée. 

DEUXIÈME POSSIBILITÉ. 

a2) Le calculateur demande au 'contrÔleur du précédent secteur .de 
pointer l'écho radar primaire de l'avion sortant; le strlp peut alors être 
calculé comme dans le cas a) où l'avion est muni de SSR. 

'h2) Mênie procédure qu'en h), mais dans le cas d'une proposition 
du type 2 (oul mais) celle-ci est accoll1pagnée d'une réponse « non mais» 
et le contrôleur a le choix entre: 

- changer l'autorisation de l'avion (utilisation q.u « non mais )1);, 
� d"accepter l'avion. 
c2) Dans le cas olt le contrÔleur a àccepté l'avion dans la phase b2) 

ci-dessus, le calculateur calcule l'heure H, - 5 mn.!a .plus proche à laquelle' 
peut Intervenir un « préavls do perte de séparation radar ». A cette heure, 
le c�culateur présentera au contrôleur radar la situation; ce dernier aura 
le éholx entre: 

- accepter J'avion pour résoudre le conflit éventuel· dans ce cas . . " , 
. Il désigne hl position actuelIe de l'avion, permettant ronsl. au calculateur 

de procéder au premier ' stade d'itération (et dans la majorité des cas de déterm!l\6r qu'Un'y a.pas de problème. ultérieur), puis idem ultérieurement 
au stade sulv.ântqui se déroulera selon la même procédure;' 

, -· refuser de traiter l'avion (il ne le v�Ù: pas, ou ne peut pas l identifier). Dans ce cas, le conflit est renvoyé pour solution au contrôleur aux procédures. 

PROPRIÉTÉS DE.LA MÉTHODE 

La c�pacité potentielle d� }Jespace est considérablement augmentée 
par rapport à celle qui résulte de l'exer�lce .du contrOle aux procédures, 
sans toutefois Imposer les contraintes, la charge et les limitations d'un 
contrÔle purement radar. 

Les pénalisations apportées aux avions sont minimes, par rapport à ce 
qu'elles sOnt actuellement. . . ' . 
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La tâche des contrOleurs est réduite dans des proportions considérables. 
La capacité du secteur est donc augmentée. 

Le partage des tâches entre le contrOleur aux procédures, le contrOleur 
radar, d'uue part, et entre les contrOleurs et le calculateur, d'autre part, 
est optimisé. 

Les coordinations manuelles Internes au secteur sont éliminées. 
Les actions sont ,Initiées par le calculateur de sorte que le dialogue 

des contrôleurs vers le calculateur est réduit au minimum (quasiment 
éliminé à l'exception d'accusé-réception ou de notification de choix simples). 

La position de contrôle , conçue pour la phase II reste inchangée. 
Le contrôleur reste à chaque instant mattre de ses décisions et de 

l'exercice réel du contrOle. 

EXTENSION DE LA nŒTHODE 

Pour les besoins de l'exposition de la méthode proposée, nous avons 
considéré, à titre d'exemple, les problèmes mettant en cause deux avions 
au même niveau dont les trajectoires se coupent en un point I. La méthode 
reste, bien entendn, de portée beaucoup plus générale et peut être étendue 
à tous les cas : 

..,.. trajectoires sécantes et avions en évolution verticale; 
_ trajectoires colinéaires de même sens : 

- avions en palier; 
- avions en évolution; 

_ trajectoires colinéaires de sens inverse et avions en évolution 
(le cas des avions en palier est résolu d'office par la règle de séparation 
semi-circulaire). 

A. - TraJeotolre. séoantes, avions en évolution. 

Les deux avions sont justiciables de l'application complète de la 
méthode proposée en ce qui concerne leur séparation en plan. Le calculateur 
devra toutefois utiliser la vitesse horizontale des avions en évolution (avec 
les incertitudes qui s'y attachent normalement) pour ses calculs et non pas 
la vitesse horizontale des avions en palier. Pour un avion susceptible 
d'atteindre son niveau de croisière avant le point l de croisement, une 
incertitude supplémentaire doit être introdnite dans le calcul d'extra
polation, en raison de la marge qui existe sur l'estimation du point oÙ 
l'avion atteindra son niveau de croisière. 

On remarquera que le calculateur dispose ainsi de tous les éléments 
au moment de l'entrée d'un vol dans un secteur pour l'application complète 
de la méthode (II connatt au moment de la coordination à la fois le niveau 
iI' ....... + ... l> .. ... + 1 ... ..... ; .. p ..... n _.� ... _-l:_.1..\ 

LES NOUVEAUTÉS TECHNIQUES , 19 

La méthode en plan est déjà décrite. 
La méthode en niveau peut être calqnée exactement sur la dernière 

avec applications des mêmes principes étendus au plan vertical, les taux 
de montée jouant le rôle joué en plan par les vitesses horizontales. 

Deux cas sont, cependant à considérer : 

a) les avions sont munis du SSR mode C; ce dernier joue alors le 
rÔle exactement identique dans le plau vertical à celui du radar dans le plan 
horizontal; en particulier, on peut appliquer automatiquement les deux 
principes en calculant les positions extrapolées en niveau et concourir ainsi 
à éliminer la plupart des « préavis de perte de séparation radar " la 
probabilité devenant extrêmement faible pour que la prévision à 5 mn 
d'échéance fasse apparaître que les avions pourraient arriver en 1 non 
séparés à la fols en plan et 'en niveau. Par allIeurs, les informations dérivées 
du mode C permettent de déterminer le moment où l'avion cesse d'être 
en évolution verticale, donc de raffiner la prévision horizontale; 

b) un avion n'est pas muni du mode C, on applique la même méthode; 
au moment d'une des itérations (deuxième principe) ou de l'émission d'un 
préavis radar le calculateur suggère au contr6leur de demander en phonie 
d l'avion son niveau actuel; ce dernier est entré dans le calculateur par le 
contrOleur. Dans le cas d'une itération Il en est tenu compte pour l'itération 
éventuelle suivante, dans le cas d'un préavis radar ce dernier est maintenu 
ou effacé. 

B. - Cas des avions oolinéaIres, de même sens, au même niveau. 

Ce cas est voisin de celui des trajectoires sécantes, mais légèrement 
différent. 

Soit deux avions entrant dans un secteur sur une même trajectoire, 
soit VI et v:: leurs vitesses, 8 VI et 8 Vz les erreurs maximales d'estimation 
de ces vitesses et soit l!. le la séparation des avions à la balise d'entrée A du 
secteur (avion d'indice 1 supposé le premier entrant) (fig. 4). 

L'hypothèse la plus défavorable est celle où l'erreur affectant la vitesse 
du premier avion est négative et celle du deuxième positive. 

Le premier point de rattrappage possible que nous appellerons Imtn 
correspond à cette hypothèse. 

Au moment où l'avion 2 passe en A, l'avion 1 est en Al tel que : 

AA, = (v, - 8 v,) l!. te #0 v, l!. te. 

La vitesse relative des deux avions (vitesse de raDnrQ�hp.T"H>n+\ .. "'+ • 



On appellera' ", - ", = A Vn dlfférénce de
' 
vitesses nominales et on 

supposera : 

d'où vitesse de rallrappage 

l , Il ",..x = li. Vn "" 1;4 8 "  1· 
Cette quantité petit être positive ou négative. Dans le ,deuXIème c,\s, 

II n'y a pas de problème de contrôle. ' 

2 

�I·l 
1 

A AI 
Distani:�s 

'Fig. .4 

Toujours dans les conditions extrêmes Ies'plus dêfavorables on peut 
chercher dans combien de temps après le passage de l'avion 2 en A, les. deux ' 
'avions ne seront séparés que de 5,nautlques; salt ta èe délal (l,,,,,,,,,). 

t _ ", 1l te - 5  nautiques • - 1l Vn + 1,4 8 v 
' vitesses, en'nautlques/mu, 

temps en .minutes. 

Supposons qU'on v'euille laisser au contrôleur radar un préavis de 
5. trin pour'agir, on déclencheta)a préal.arme au temps tp•a• après le passage 
de l'avion 2 en A. 

, o, à 1 • ..,.. 5 tp ••• = 
1l vn + 1,4 8 v  

5 . 

Les 'Vitesses exprimées en nautiques/minute et tp.a.. et. te en minutes. 

' •. 
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NOTE 1. - Dans les estimations de vitesses relatives, le vent 
,n'Intervient pas 'puisque, par hypothèse, les avions sont ,dé même'sens et 
de même niveau. 

NOTE 2. -' Dans ces calculs nous avons supposé ÏNe Jes heures de 
passage des avions 1 et 2 en A étalent des heures prélevées sur le SSR et 

, imprimées sur le strip ,déliVré au contrOleur. 

Exemples. 1 

a) Deux 'avions de même tYPe (ou équivalent) en UIR et stabilisés 
. en' niveau. 

Supposons que les avions soient séparés de 5 mn , à  l'entrée , , '(Il t. = 5 mn). 
' 

, Les vitesses sont supposées connues à ± 5 % près max, soit : 
" 

8 "  = 22,5 nœuds =, 0,37 nautlques/mn, 
Il. Vn = 0, . "1 = 7,5 nautlques/mn, 

tp ••• '
= 60 mn; 

,pour S v  = 10 % <m' trouveralt de même : 

h) 'Cas DC.3 : ' 

ip.a. =:" 21 Iim. 

Vl .= 2,5 nantiqu�s/:m.n, 
8: v = 5: nœuds, 

1,4 8 v = 7 nœuds = 0,1 nautique/mn, Il l. = 2,5, mu à' l'entrée, 
6 - 5 ' 

/p ••• = --o;r-- 5 = 5 mn; 

pour ;; mn à l'entrée : '  
/P •• ' ;" 70 m!'-. 

Dans le cas où les vites�ies nominales des deu,x avions ne sont pas égales, 
les mêmes types de calculs peuvent être effectués' et conduisent à des 
conséql;l"ences ·comparables. 

En fait, les choses sont encqre plus favorables car, au bout de tp; •• , 
par exemple, on' peut pÇ)inter Ht position des avions, mesurer leurs vitesses 
sur le tronçon et en déduire un nouv:e,au ip.a... 

On remàrquera que la méthode appllcablé est exactelUent la même 
que celle dé fin je pour les trajeètolres sécant •• ; ' à ,partir du moment où le 
p'olnt Iniln li.. été calculé; ce point sera caiculé ' à ,  chacune des itérations 
(deuxième principe). 

�. ' 



Un calcul approché montre qu'en acceptant les avions séparés à 
l'entrée de 2,5 mn etponr '" a v = 10 % V on a, apriori, moins de 2,5 chances 
sur 100 pour que l'avion derrière, supposé avoir la même vitesse nmninale 
que l'avion devant, rattrappe ce dernier avant 30 mn. L.e nombre de pré
alannes radar peut de même .être calculé, U·est très faible. 

On s'explique ainsi que la. surveillance ·radar par un opérateur d'un 
flot colinéaire d'avions Impose une tâche importante. En effet, le préconfllt 
(5 mn avant que les avi0Ils se rapprochent à moins de 5 nautiques) peut se 
manifester entre 8 mn après l'entrée des avions· dans le secteur et ... lamais 
(pour 2,5 mn à l'entrée et ± 10 %. max sur les vitesses), c'est-à-dire . que le 
contrôleur ne peut pas quitter chaqt\e paire d'avions des. yeux. pendant 
toute la traversée du seèteur : cequi Implique .une charge trop,lourde. Par 
ailleurs, le contrÔleur est Inapte à recaler ·ses vols au vu de l'information 
radar ni en distance, :nl en. vites.se (il est hien évident que les reports dé 
position entachés ·d'erreur de l'ordre de 1,5 . mn n'apporfent aucune 
contributi?n positive en la matière) .. 

C. - Cas des avions ooHnéalres, ,de même .ens, en éVolutl.on. 

Ce cas dérive dù cas précédent de la même manière que le cas des 
avions à traJectoire sécante 'et des a'Vi,ons en évolution dérive du même cas 
pour des avions stabÙlsés. 

. . 

D. - 'Cas d�S avIons collnéalr •• , de sens contraire, .n évolution; 

Ce cas présente une singularité par rapport aux autres cas d'avions 
en évoluti?n par le fait : . 

- que les vitesses . de ·rapprochement sont égales à la somme 
des vitesses et .non pas à une' des vitesses ou la différence des vitesses; 

- le nombre d'avions-problèmes est beaucoup plus considérable, 
toutes choses égales par allleurs (K = 1 pour tous les avions de sens inverse 
sur la même route). · 

. . 

C'est pourquoi U y a le.pllis grand Intèrêt à aménager l'infrastructure . 
de telle manière que des sens uniques solent-ménagés autant que possible 
sur les grands axes de trafic. . 

Dans le cas 'contraire, la méthode proposée ·reste applicable sous 
réserve qu'eUe soit tr<>.lté. à Ilj. fols en plan et en' niveau. La fréquence des 
échantillonnages en plan et des demandes aux contrOleurs d'acquérir par 
phonie le 'niveau actuel de' l'avion sera ajustée aUx circonstances par le 
calculateur (1). . 

(1) Le nombre de préavi!l de, connit'radar 'dépend de rJntensité des tro!ics, mai! doIt 
cependant être relativement falble en raison de la fatble probablIité pour cha.que paire d'avions
problèmes, que la séparation soit stm'Ultanément perdue en ]:lIan et en niveau. 

, 

r 

" 
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. Dans le cas du mode C, le problème trouve évidemment une solution 
aisée, les 'extrapolaiions de chaque itéraiion se faisan! à la fois en plan et en 
niveau. 

STABILlTÉ ,.DE LA SITUATION 

Sous réserve que l'action d'évitement radar effectuée par le contrÔleur 
radar ne pértrirbe pas signlflcativèment la situation (ce point sera étudié 
nitérieurement), cette dernière, supposée stable à l'entrée de chaque avion, 
reste stable par la suite. . 

n convient, cependant, de prendre en considération les conséquences 
des cas où l'avion entrant ne peut pas être pris en compte tel qu�il est proposé 
par le secteur précédent. DeuX cas peuvent se produire : 

, �) une a'!torisatio;, provisoire (llmitée.en niveau)' est donnée à l'avion; 
dans ce cas, le cal.culate.ur recherchera nitérleurement en permanence le 
moment où l'autorisation · définitive pourra ' être accordée à l'avion et la 
proposera à ce moment au contrôl�ur; . 

h) il est nécessaire d'agir sur l'autorisation d'un autre avion déjà · 
en compte dans le secteur recev.nt. Dans ce cas, le calculateur devra 
traiter cet autre avion et sa nouvelle antorisatlon comme il traite un avion 
entra!'t avant de proposer ou d'accepter une décision. 

La situation reste .donc stabre. 
On notera de plus que, dMS la mesure où la satUration de l'espace 

n'est pas' considérable, il est vraisemblablement possl.ble de ne traiter les 
problèmes qu'en plan (sauf, bien · entendu, le cas des .avions colinéaires de 
sens Inverse en· évolution) de sorte. que. les modifications de l'autorisation 
en cours, de vol agiront très peu sur la stabilité des dispositions déjà prises 
(notamment sur la probabilité de �arge du contrOleur radar); autrement 
dit, on poùrra envisager ,l'application du premier· principe modifié Iil.dé
Pendamxrientdu niveau et ne faire Intervenir ce dernier qu'à chaque itération 
de la mise en œuvre du deuxlème.prlncipe;.enprocédant 'ainsi on est certain, 
au moment de l'entrée de chaque avion dans un secteur, . de surévaluer, 
le nonibre nR de ·conflits radar susceptibles dé se produlrè ultérieurement. 

SÉ.CURlTÉ 

Le problème de l� sécurité en cas: de panne de calculateur sera traité 
avec précision ulténèurement. On procédera cependant, ci-dessous, · à une 
évaluation sommaire : 

il existe 'deux conséquènces des pannes : 
a) ellés imposent de revenir à des méthodes de contrOle classique 

pendant la durée de la panne. Cette conséquence n'est no. +"1., �"" 



d'une durée excédant quelques mfuutes; pendant ce temps on prendra 
des mesures. conse.t;vatoir,es; 

c) elles ne permettent pas de terminer les « actions engagées , (en 
' particulier, les surveillances radar découlant de la méthode précônisée 

lorsque la séparation appliquée à l'entrée d'un secteur a été inférieure à la 
séparation standard aùx procédures); Dans ce cas, si l'on suppose que les 
contrOleurs laissent ces « actions engagées , se dérOUler sans futerveli!r, ' 
pendant la durée ,de la traversée de .leur secteitr, par les avions' concernés, 
la probabilité d'accideni réel ,peut être, càIcnlée. En"effet, la prob'ablllté de 
perte ,de séparation radar a été réglée à l'entrée des avions dan. k .ecteur 
à un ,seull très faible. La probabil!té de collision étloclive des,avions qui 
risque de résulter ultérieurement d'uue pèrte de sépara.tion ,radar non 
résolue est extrêmement Jalble. ' 

SOit, en effet : 
N le nombre d'avions en compte au moment de la panne; 
NP;: le nombre d'actions engag'ées; . 
NP •. ,. le nombre d'actions , engagées , quI 'exigeraient 'une action 

d'évitement du ,contrÔleur 'radar; 
Nf 

Pn 

Pla,. 

lè nombre de pannes du « filtre radar , par an (TB la durée de 
la panne); , " 

" 
' " , 

la probablllté pour que deux avions au même niveau nomfual 
et non séparés par allleurs , entrent en ' collision malgré la 
disp"ersion verti�ale'; 

, idem pour' la probablllté pour deux, avions sul: la même ,route 
nominale et non séparés par OIUeurs (dispersion latérale); 

Plong. la , probabilité pour ciu'nne paire d'avions-problèmes (sortant 
du « flItr� radar ,) perdent effectivemen.t toute séparation 
longltudmale si aucune'lnterventlon radar n'est effectu<le. 

Un calcul sommaire basé 'sur une estlinatiorr approch'ée des,'valeurs 
des probabilités ci-dessus montre qUe pour' chaque panne Intempestive de 
la fonction surveillance radar automatique (filtre radar), l'ordre de grandeur 
de la probab!llté d'accident solUble être faible, même ' si aucune action 
d'évlj:ement n'est entreprise par les contrôlellrs radar après le début de la 
p'anne; cette probabilité totale PT ,peut être calculée avec précision. 

On peut déduire le nombre Nf de pannes Intempestives du ciùculateur 
admissible par an. Le produit Nf · PT doit, en', effet, être tel que la 
contribution du centre de contrÔle ,considéré à l'insécurité des vols qu'il 
contrOle pendant cette même période ' d'un an so!t , négligeable devant 
les autres sources d'insécurité des vols� C'èst ai'Iisi que". pour up. Centre 
contrôlant, par exemple; 500 000 mouvements' par an, on pourrait sUr ces 
bases accepter une probabilité' de 1 clianèe sur 400 de coIl!slons par an, 
soit : ' 

, 
" i NP •. ,.' X Nf X Pn X Plat. X PIO�g., :=> 400. 

t 

t, '" 

Le prgblème des pannes, en cas d'aUtomatisation, ,peut donc se traiter 
« objeclivement , et les contraintes , draconiennes ,couramment spécifiées 
en la matière semblènt avoir été fixées a priori. 

n résulte aussi de ces considérations que la structure du système 
, d'automatisation (comprenant le ou les ca.IcuIateurs et ' les matériels 
périphériques) doit être soigneusement étudiée en relation avec les Objectifs 
de sécurité de chaque fonction. 

La méthode proposée a été dénommée « Méthode des Filtres » car 
elle se caraCtérise par un filtrage successif du trafic dans : , ,) 

- un premier fIItre, non décrit ci-dessus, agissant d'une manière 
purement qualitative pour prévoir la surcharge future ,éventuelle du 
Centre ou de chaque secteur affu de pouvoir agir en conséquence et en temps 
utile (régulation du débit et utlllsation optimale ,de l'effectif); 

- un « filtre aux proeédures " dont les caractéristiques sont adaptées 
en temps réel pour « a.!Imenter » d'une mauière optimale le coutrôleur 
radar; , , , 

- un « :mire radar " destiné à extraire en' temps réel, de 1" sortie 
du filtre précédent,.!es paires d'avions justiciables d'un « évitement radar »; 

- un « fiitre accident " dont la « sortie » doit être maintenue à un 
' nlvean extrêmement faible, fixé à l'avauce .. par l'ensemble des dispositions, 
prises (agencement des ,inatériels et procédures). L'a,ctlon' des trois filtres , précédents agissant ensuite automatiquement à cet effet. ' 

L'étude cI-dessns fait bien apparaltre,ce que l'on sentait Intuitivement, 
à' savoir que particullèrément en um l'espace' est plus saturé par les 
conséquences de la métho,de de contrÔle, ,manueUè que par la présence des 
avions quI le slllonnent ! 

,Des études et expérimentations en coUrs permettront de fixer d'une 
manière plus précise les valeurs à douner aux paramètres, les procédures 
de détafl sur le plan opérationnel et la structure et la programmation du 
système' correspondant. 




